
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2026_016
OBJET : Avis sur la demande d'autorisation environnementale, présentée par Ports de 
Normandie, pour l'extension du quai des Flamands Nord, en vue de l'adaptation du 
Port de Cherbourg au développement des énergies marines renouvelables (EMR)

Exposé

1) La saisine de l’Etat

Monsieur le Préfet de la Manche, par courrier du 08 janvier 2026 demande à la communauté 
d’agglomération  Le  Cotentin  un  avis  sur  la  demande  d'autorisation  environnementale, 
présentée par le syndicat mixte ouvert Ports de Normandie, pour l'extension du quai des 
Flamands Nord du Port de Cherbourg situé sur la commune de Cherbourg-en-Cotentin en 
vue  de  l'adaptation  du  Port  de  Cherbourg  au  développement  des  énergies  marines 
renouvelables (EMR).

Conformément à l'article R. 181-18 du code de l'environnement, il est demandé au conseil 
communautaire d'émettre un avis sur la demande d'autorisation environnementale précitée 
dans un délai de deux mois à compter de la présente saisine, soit le 8 mars 2026.

La demande est concernée par la nomenclature des installations soumises à la loi sur l'eau 
conformément à l'article L. 214-1 du code de l'environnement.

Rubriqu
e

Intitulé de la rubrique Consistance du projet
Régime 

applicable

4.1.2.0

Travaux d'aménagement portuaire et 
autres ouvrages réalisés en contact 

avec le milieu marin et ayant une 
incidence directe sur ce milieu

- 1° d'un montant supérieur ou égal à 
1 900 000 euros

Coût du projet : 30 000 
000 €

Autorisatio
n

4.1.3.0

Dragage et / ou rejet y afférent en 
milieu marin

- 2° dont la teneur des sédiments 
extraits est comprise entre les 

niveaux de références N1 et N2 pour 
l'un des sédiments 

- a) et, sur la façade métropolitaine 
seuil N1 pour l’un des éléments qui y 

figurent ;
à et, sur la façade métropolitaine 

Atlantique Manche-mer du Nord et 
lorsque le rejet est situé à 1 kilomètre 

Réalisation de deux 
opérations de dragage 

d'un volume respectif de 
85 000 m3 et de 285 000 

m3 de sédiments 
présentant un 

dépassement du seuil 
N1 pour plusieurs 

paramètres et réalisées 
à proximité de 

pompages d'eau de mer 
à destination d'élevage 

Autorisatio
n
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ou à proximité de plus d'une zone 
conchylicole ou de cultures marines ;

I.- dont le volume maximal in situ 
dragué au cours de douze mois 

consécutifs est supérieur ou égal à 50 
000 m3.

marin et d’industrie de 
transformation de produit 

de la mer et à 2 km 
d'une ferme d'élevage de 

saumons.

Le  dossier  initial  de  consultation  parallélisée,  est  déposé,  pendant  toute  la  durée  de  la 
consultation du public parallélisée, du jeudi 8 janvier 2026 au mercredi 8 avril 2026 inclus 
dans la mairie de Cherbourg-en-Cotentin,

2)  La  description  du  projet  l'extension  du  quai  des  Flamands  Nord  du  Port  de 
Cherbourg  en  vue  de  l'adaptation  du  Port  de  Cherbourg  au  développement  des 
énergies marines renouvelables (EMR).

Pour répondre à la croissance de la filière Energies Marines Renouvelables,  notamment 
éolien posé et flottant, Ports de Normandie doit étendre son linéaire de quai lourd, devenu un 
goulot  d’étranglement  logistique.  L’actuel  quai  de  220  mètres  ne  suffit  plus  face  à 
l’augmentation des volumes, des poids des composants et au rythme accéléré des projets. 
Pour satisfaire à la demande résultant de la politique de diversification et de décarbonation 
énergétique, et capter les marchés français et transmanche dont le Royaume-Uni et l’Irlande, 
un renforcement des capacités portuaires est indispensable.

Situé en Petite Rade, contigu des quais des Flamands existants, le nouveau, quai dénommé 
FL0 (FL zéro), d’une portance de 20 t/m², d’une longueur de 140 mètres à 160 mètres, et 
présentant une profondeur d’eau de 14,5 mètres sera adossé au foncier dédié EMR existant. 
Le linéaire d’accostage et de manutention portuaire sera alors de 720 à 740 mètres dont a 
minima  360  mètres  adaptés  à  la  manutention  des  charges  lourdes.  Cela  permettra 
également  répondre  aux  besoins  de  très  grands  projets  EMR,  ou  de  pouvoir  accueillir 
simultanément  plusieurs  projets  de  plus  faible  ampleur,  maximisant  ainsi  les  retombées 
économiques.

Localisation du projet dans le port de Cherbourg :
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Source : ©Biplan-L.Pouyadoux

Source : ©Biplan

Le quai FL0 permettra de recevoir les fondations gravitaires en béton pour les parcs éoliens 
en mer.

 
Figure 24 : Photos de l’export des fondations gravitaires en béton pour le parc éolien en mer 
de Fécamp, situe dans le port du havre (2020 – 2022 ; source : Bouygues TP).

La réalisation du projet d’extension du quai des Flamands implique :
- la déconstruction de la digue existante, digue Hersant et jetée des Flamands ;
- l'exécution des dragages et des déroctages sur l’emprise et au droit du futur quai ;
- la construction de la nouvelle digue de protection, positionnée 200 mètres au Nord de la 
digue actuelle, d’une longueur approximative de 370 mètres ;
- le rempiétement du quai existant ;
-  l’installation des banquettes de stabilisation et  d’échouage des barges de transport  de 
composants lourds.
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Figure  2  :  Cartographie  de  synthèse  des  travaux 
envisagés dans le  cadre  du projet  d'extension du 
quai des Flamands nord

Figure 23 :  Localisation de l'opération 
de  rempiétement  du  quai  par  rapport 
aux autres travaux envisages (source : 
Ports de Normandie)
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L’ouvrage sera composé des éléments suivants : 
- matériau d’assise : sable issu de l’opération de dragage ; 
- noyau : matériaux issus de l’ancienne digue et du déroctage, complété le cas échéant par 
des matériaux d’apport ;
- sous-couche de la carapace et de la couche filtre : d’enrochements de 0,3 à 1 tonne ; 
- carapace : enrochements de 2,5 à 5 tonnes côté Grande Rade, et 1 à 2,5 tonnes côté 
Petite Rade.

Les travaux de dragage et de déroctage, menés jusqu’à la cote de moins  14 mètres CM, 
auront  pour objectif  d’augmenter la capacité d’accueil  des navires en approfondissant  la 
zone d’approche des navires. Ce sera un gain en matière de sécurité de navigation pour le 
trafic commercial et les activités en lien avec les énergies marines renouvelables (EMR).

Il  est  envisagé,  au regard de la  nature du substrat  en place de draguer  un volume de 
sédiment meuble estimé :
- en première phase à de 85 000 m3 ;
- en seconde phase à 285 000 m3 ;
- de dérocter un volume avoisinant les 40 000 m3, d’une épaisseur de 3 à 5 mètres.

Deux méthodes peuvent être utilisées pour le déroctage, c’est-à-dire l’excavation dans des 
niveaux rocheux :
-  la  désagrégation  mécanique  :  une  tête  métallique  en  rotation  ou  le  godet  d’une  pelle 
mécanique effrite le rocher ;
- l’emploi d’explosifs lorsque le rocher est trop résistant pour la désagrégation mécanique.

Pour le dragage comme pour le déroctage, le choix des techniques envisageables se fera 
sur  des  critères  technico-économiques  et  dépendra  notamment  des  réponses  des 
entreprises lors de la consultation pour la réalisation des travaux. 

Les matériaux issus des opérations de déroctage seront réemployés pour la construction du 
noyau de la nouvelle jetée des Flamands, le cas échéant dans le quai, selon des variantes 
qui pourraient être proposées par les entreprises de construction, et sinon destinés à être 
clapés en mer.

Les  sédiments  issus  des  opérations  de  dragage  non  utilisés  seront  en  grande  majorité 
immergés au sein de la zone de clapage détaillée dans la section suivante. Une partie des 
sables  pourra  quant  à  elle  être  utilisée  pour  constituer  le  noyau de  la  future  jetée  des 
Flamands, et le cas échéant dans le quai, selon les variantes des entreprises.

Le site d’immersion, est celui autorisé par l’arrêté préfectoral de 2003 dans le cadre des 
travaux de dragage de l’avant-port  et  du  bassin  à  flot  du  Port  de  pêche de Cherbourg 
(coordonnées en UTM ED50 zone 30 : 49°46,87 N ; 001°33,82 W, cf. Figure 9).
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Figure  9  :  Localisation  de  la 
zone d'immersion au regard des 
contraintes de navigation, sur la 
base des informations extraites 
du scan littoral
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Le dossier joint à cette délibération indique les mesures :
- d’arrêt immédiat des travaux et mesures d’urgence ;
- de protection de l’environnement ;
- de propreté et les mesures liées au fonctionnement du chantier ;
- de remise en état du site après les travaux.

Les mesures environnementales décrites sont :
- les mesures environnementales d’ordre général ;
- les mesures de suivi de la remise en suspension et dépôts associés ;
- les mesures de suivi de la qualité physico-chimique des futurs déblais ;
- les mesures de suivi des fonds rocheux de la zone d’immersion ;
- les mesures de suivi des herbiers de zostères et laminaires ;
- les mesures de suivi des mammifères marins ;
- les mesures liées à la sécurité de la navigation.

Le projet porté par Port de Normandie a identifié les enjeux environnementaux en présence, 
ainsi  que les mesures d’évitement,  de réduction, de compensation et de suivi  qui seront 
mises  en  œuvre  en  fonction  des  incidences  attendues  sur  l’environnement.  Ils  sont 
présentés dans le dossier joint à cette délibération.

Les aires d’étude ont été définies en référence à la description du projet et aux différentes 
zones concernées par les incidences. Elles ont été définies comme suit :

1) L’aire d’étude immédiate qui reprend les périmètres :

- des composantes terrestres : terre-pleins portuaires sur lesquels auront lieu les opérations 
de construction des GBS et espaces fonctionnellement liés à celles-ci ;
-  des  composantes  maritimes  :  l’extension  nord  du  quai  des  Flamands  et  la  zone 
d’immersion ;

2) l’aire d’étude rapprochée, qui inclut les zones riveraines terrestres, dont celles concernées 
par les incidences acoustiques et les zones maritimes d’évolution des moyens nautiques liés 
au dragage, à l’immersion et à l’export des GBS ;

3)  l’aire  d’étude  éloignée,  à  plus  grande  échelle,  mobilisées  potentiellement  par  les 
incidences du projet.
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Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la demande d’avis de Monsieur le Préfet  de la Manche, en date du 08 janvier 2026 
relative  à  la  demande  d'autorisation  environnementale,  présentée  par  le  syndicat  mixte 
ouvert  Ports  de  Normandie,  pour  l'extension  du  quai  des  Flamands  Nord  du  Port  de 
Cherbourg situé sur la commune de Cherbourg-en-Cotentin en vue de l'adaptation du Port 
de Cherbourg au développement des énergies marines renouvelables (EMR) ;

Vu l’absence  de  risque  du  projet  d'extension  du  quai  des  Flamands  Nord  du  Port  de 
Cherbourg, sur l’environnement et que la sécurité des biens et des personnes du Cotentin 
sont assurés ;

Vu que le projet d'extension du quai des Flamands Nord du Port de Cherbourg participe au 
développement de l’économie du Cotentin,  et  notamment la filière des énergies marines 
renouvelables ;

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 165 - Contre : 3 - Abstentions : 8) pour :

- Donner un  avis  favorable  sur  la  demande  d’autorisation  environnementale, 
présentée par le syndicat mixte ouvert Ports de Normandie, pour l’extension du quai 
des Flamands Nord du Port de Cherbourg situé sur la commune de Cherbourg-e,-
Cotentin  en  vue  de  l’adaptation  du  Port  de  Cherbourg  au  développement  des 
énergies marines renouvelables (EMR) 

- Autoriser la  Présidente  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à 
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal 
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par 
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site 
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au 
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LA PRESIDENTE, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

Christèle CASTELEIN Hubert LEMONNIER
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